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Procuration signature declaration de
succession

Par Efractal, le 17/07/2019 à 13:11

Bonjour,

Puis je recevoir une procuration de mes enfants pour signer la déclaration de succession (de
ma mère défunte) dont ils sont légataires ? Oubien y a t-il conflit d'intéret ?

Merci de votre réponse

Par youris, le 17/07/2019 à 15:17

bonjour,

en principe les personnes qui ne peuvent être présentes peuvent donner procuration à un
membre de l'étude notariale.

salutations
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